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Objets de la Politique 

Cette politique a pour objectif de souligner et d’encourager la participation et la performance dans des 

disciplines relie es aux activite s sportives. De plus, le pre sent document a pour but d’uniformiser les 

proce dures entourant le soutien financier que la Municipalite  apporte aux individus ou au regroupement se 

de marquant dans un domaine d’activite  afin qu’elles soient justes et e quitables envers tous. 

 

Nous souhaitons offrir un support financier aux Primois et Primoises qui agissent en tant qu’ambassadeurs 

pour la Municipalite  car nous conside rons qu’ils sont un mode le pour la jeunesse et pour l’ensemble de la 

population. Et ce, qu’ils nous repre sentent sur la sce ne re gionale, provinciale, nationale et me me mondiale. 

 

 Objectifs ge ne raux : 

 Appuyer et encourager les groupes et les individus qui représentent dignement la Municipalité de 
Saint-Prime lors d'événements majeurs ; 

 Donner une ligne directrice à la Municipalité afin de traiter tous les individus ou groupes de façon 
équitable. 
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Dispositions ge ne rales 

Le comite  consultatif des loisirs, forme  de deux conseillers municipaux de le gue s aux loisirs, du directeur 

ge ne ral adjoint et de la responsable des loisirs et de la culture, agiront a  titre de comite  de se lection et 

verront a  la mise en application de la politique d’aide financie re. Celui-ci, mandate  par le Conseil municipal, 

a pour fonctions : 

 

 De recevoir les demandes d’aide financie re provenant de groupe ou de participants(es) a  des 

activite s sportives; 

 

 D’analyser les demandes selon les crite res des diffe rentes composantes de la politique d’aide; 

 

 De faire les recommandations ne cessaires qui seront soumises au Conseil municipal.  L’adoption 

par re solution confirmera les subventions remises; 

 

 Acheminer une re ponse aux personnes e ligibles a  l’aide financie re. 
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Exigences requises pour une demande d’aide financie re 

Conditions obligatoires  

Tous les reque rants doivent remplir les crite res de se lection suivants pour que la demande soit e value e par 

le comite  : 

 E tre re sident permanent de la Municipalite  de Saint-Prime depuis au moins 1 an. 

 E tre a ge  de 17 ans et moins ou e tre  e tudiant a  temps plein au Ce gep ou a  l’Universite . 

 Il doit s’agir de l’aboutissement d’une performance dans le cadre d’un processus de se lection 

(classement au cours d’activite s pre liminaires). 

 Faire partie d’un club ou d’une association sportive. 

 La participation doit e tre justifie e par un e ve nement reconnu (Finales des Jeux du Que bec,  

championnat, etc.). 
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Aide financie re 

Mode de fonctionnement 

Chaque demande devra se faire sur le formulaire pre vu a  cette fin (annexe 1) au minimum 2 mois avant 

l’e ve nement.  La demande sera par la suite analyse e et traite e sous forme de pointage en fonction du niveau 

de compe tition, de l’a ge de l’athle te, du niveau de scolarite , etc. 

Il est a  noter qu’une activite  individuelle re coltera plus de points qu’une activite  de groupe .  Lorsqu’il s’agit 

d’une e quipe, si plus d’un joueur de l’e quipe repre sente St-Prime, un montant sera attribue  pour l’e quipe et 

non par athle te. 

L’athle te ou l’e quipe pourra faire au maximum une demande par anne e.  

 Le pointage nous redirigera vers une grille qui de terminera le montant de la bourse. 

Grille d’évaluation des demandes de financement 
Type de compétition 

 

Groupe Individuel   

Pointage 

 

1 2   

Scolarité Secondaire Ce gep Universite   

Pointage 

 

1 2 3  

Représentation Re gionale Provinciale Nationale Internationale 

Pointage 

 

 ___ 2 3 4 

 

Pointage Montant/athlète Montant/ équipe 
3 50$ 100$ 

4 et 5 75$ 150$ 

6 à 8 100$ 200$ 

9 * * 

Notes : 

*Pour toute participation au niveau d’un e ve nement national ou international, la demande sera analyse e 

d’une façon particulie re par le Conseil municipal. 

*Un budget de 1500$ / anne e est attribue  a  cette politique 
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Aide financie re en lien avec de l’e quipement 

 

CRITE RES 

 L’e quipement faisant l’objet de la demande doit e tre essentiel a  la pratique d’une activite , et 
« justifie  par une utilisation collective » (pour l’ensemble des participants(es) pratiquant 
l’activite ). 
 
 

 Le mate riel strictement d’usage personnel (surve tement, veste, patins, raquette de badminton, 
etc.) ne peut e tre conside re  dans une demande, de me me que l’e quipement majeur ne cessitant une 
immobilisation. 

 

 Une demande officielle doit e tre soumise au Service des loisirs, accompagne e des soumissions.  A  
noter que des e tats financiers de l’anne e pre ce dente et ceux a  date de l’organisme peuvent e tre 
demande s. 

 

 L’e quipement achete  dans le cadre de cette politique d’aide deviendra la proprie te  de la 
Municipalite  de Saint-Prime, et lui sera remis, advenant une cessation inde finie des activite s ou 
une dissolution de finitive de l‘organisme demandeur. 

 

 

A  qui s’adresse le soutien financier  

Les organismes de loisir reconnus par le Service des loisirs (selon la liste de la Municipalite ), qui se 
de marquent dans leur discipline et dont un ou plusieurs jeunes re sident a  Saint-Prime. 

 

 

Type d’aide 

 

Un soutien financier repre sentant « une partie des cou ts d’achat » de l’e quipement pourrait e tre accorde  a  
l’organisme demandeur. 
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Demande de pre t de locaux ou d’e quipement 

CRITE RES 

Pre t de locaux 

 Les salles du Centre communautaire, du Centre Re cre atif et du Chalet Prim’Eau peuvent faire e tat 
d’une demande de pre t de locaux. Ce pre t peut se faire gratuitement s’il s’agit d’un organisme de la 
municipalite  et s’il n’engendre aucuns autres frais pour la municipalite .   
 

 Pour tout autres e ve nements be ne ficies organise  par un organisme sans but lucratif, la salle peut 
e tre pre te s, si elle est disponible moyennant les frais de conciergerie (20$/h) et les frais de 
de placement de la responsable de la salle, et ce sous re serve de l’approbation du comite  des loisirs. 
 

 Pour la re servation, le locataire devra se conformer a  la politique de location de ja  en vigueur. 

 

Pre t d’e quipement 

 L’e quipement faisant l’objet de la demande doit appartenir a  la Municipalite  et doit e tre disponible 
lors de l’e ve nement sans nuire aux autres activite s municipales. 
 
 

 Le mate riel strictement d’usage personnel (chandail, etc.) doit e tre lave  avant le retour (preuve du 
nettoyage tel que coupon du nettoyeur). 

 

 Si l’e quipement est brise  lors du pre t, celui-ci doit e tre rembourse  a  part entie re par l’organisme 
locataire.  

 

 

A  qui s’adresse le soutien financier  

Les organismes de loisir reconnus par le Service des loisirs (selon la liste de la Municipalite ), qui se 
de marquent dans leur discipline et dont un ou plusieurs jeunes re sident a  Saint-Prime. 

 



ÉVENEMENTS SPECIAUX ET ACTIVITES DE MASSE 

Page 7 

E ve nements spe ciaux et activite s de masse 

CRITE RES 

 Il doit s’agir d’un e ve nement en loisirs autre que les activite s re gulie res de l’organisme : 
 

 a  grand de ploiement; 
 dont le rayonnement se situe au niveau re gional, provincial ou national; 
 ou  l’engagement de la communaute  est e vident; 

 
 L’organisme demandeur doit de montrer : 

 

 que financie rement un effort suffisant a e te  fait par les participants et organisateurs; 
 qu’il a mis a  profit les diffe rentes ressources disponibles dans le milieu (scolaire, prive , 

etc.); 
 que l’e ve nement est organise  par un comite   
 qu’il n’y ait aucune fin personnelle en soi ou commerciale; 

 

 Une demande d’aide officielle, doit e tre soumise au Service des loisirs, sur le formulaire approprie  
(annexe 2) et elle devra e tre accompagne e d’un expose  du projet, des pre visions budge taires, des 
sources de revenus, de l’assistance technique ne cessaire et de l’e che ancier de re alisation. 

 L’organisation devra fournir apre s la tenue de l’e ve nement un rapport financier complet. 
 Les de penses comme l’achat de trophe es, les frais de re ceptions, etc. ne peuvent faire l’objet d’une 

demande d’aide financie re. 
 La demande devra e tre achemine e au minimum 2 mois avant l’activite . 

 
 
A  noter que si les be ne fices servent au financement de l’organisme ou a  la promotion d’activite s de 
loisir sportif ou culturel a  Saint-Prime sera un atout. 
 

 

A  qui s’adresse le soutien financier  

 

 Les organismes de loisir reconnus par le Service des loisirs (voir liste municipale). 

 

Type d’aide 

 Un soutien financier pourrait e tre accorde  a  l’organisation de l’e ve nement. Une demande exce dant 
1 000$ sera traite e directement par le conseil municipal. 
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Entre e en vigueur de la politique 

La présente politique entre en fonction le jour de son adoption par le conseil. 

 

  

 

 
 

Adoptée par le conseil municipal le :  6 octobre 2014   

Résolution No :   2014-180 

 

 

 

 

 

        _________   _ 

Lucien Boivin, Maire      Régis Girard, Directeur général 
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Annexe 1- Formulaire de demande d’aide financie re 

 

FORMULAIRE DE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE  
 

Renseignement personnel 
 

Nom  et prénom : _______________________________________________________________________  _____                          _ 
 

Adresse :     ____________________________________________________________________________                                        _                                                                                                                                              

 

Code postal : ______________                             _______ 
 

 

Téléphone : _______________________                         ___ 

 

Date de naissance : ________________/___________________/________________ 

                                            Anne e                         Mois                  Jour 
 

 

Courriel : _______                 ______________________________________________________________________________  _____ _ 
 

 

 

 

Renseignement sur l’équipe (s’il y a lieu) 
 

Nom de l’équipe ou du groupe :_____________________________________________________________________________ 
 

Combien de membres il y a dans l’équipe ou le groupe :    ________                                                  ______   

_                                                                               

Combien sont résidents de Saint-Prime : ___________                                                                                       _ 

__   
 

Occupation 
 

Niveau de scolarité : ____________________________________________________________________________                      _ 
 

Institution scolaire fréquentée : __________________             _____________________________________________ _    _                                                                                                                                              
 

 

Discipline pratiquée 
 

Discipline : __________________________________________________________________                                         _________ _                                          
 

 

Club ou association affiliée : _________________ ____________________________________________________                  
_ 
 

 

Ville : _______________________________________________________________________                                                   ______ 
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Niveau atteint (régional, provincial, national …) : ________________________       __________________________ 
 

 

Nombre de compétition annuellement : ________________________________________________________________  _ 
 

 

__________________________________________  __________________________________________ 

 Nom de la personne demandante   Signature 
 

 

__________________________________________  __________________________________________ 

 Nom du parent ou tuteur (si 18 ans et -)  Signature 

Pièces à joindre avec la demande : 

 Preuve de re sidence; 
 Attestation : Preuve de participation (lettre de confirmation provenant de l’association, de 

l’entraî neur ou du professeur); 
 Photo de la personne en action; 

 

 

Envoi du formulaire 
Les demandes doivent être acheminées à l’adresse suivante 

Municipalité de Saint-Prime 

Service des loisirs et de la culture 

599 rue Principale 

Saint-Prime (Qc) 

G8J 1T2 

 

Le formulaire doit parvenir à destination au minimum 2 mois avant l’activité. 
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Annexe 2 - Grille d’e valuation 

Grille d’évaluation des demandes de financement 
Type de compétition 

 

Groupe Individuel   

Pointage 

 

1 2   

Scolarité Secondaire Ce gep Universite   

Pointage 

 

1 2 3  

Représentation Re gionale Provinciale Nationale Internationale 

Pointage 

 

___ 2 3 4 

 

Pointage Montant/athlète Montant/ équipe 
3 50$ 100$ 

4 et 5 75$ 150$ 

6 à 8 100$ 200$ 

9 * * 

 

 

Exception : 

*Pour toute participation au niveau d’un e ve nement national ou international, la demande sera analyse e 

d’une façon particulie re par le Conseil municipal. 
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Annexe 2 – Activite  de masse et grands e ve nements  

 

FORMULAIRE DE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE  

Activité de masse et grands événements 
 

 

Nom de l’organisme : __________________                    ___________________________________________________________ 
 

 

Responsable : ______________                     ______       _ 
 

 

Téléphone : _______________________                        ___ 

 

Courriel : __________________________________________________________________________________________                   _ 
 

Date de l’événement : ___                                                                                                                                             _                                                                                                                                                                                      

 

Description du projet (nature, durée, date, objectifs, retombées, etc.) : 

(au besoin, fournir les détails additionnels sur une feuille en annexe) 

__________________________________________________________________________________________________                      ____ 

____________________________________________________________________________________________________                      __ 

____________________________________________________________________________________________________                      __ 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 

 
 

Assistance municipale demandée (professionnelle, technique, secrétariat, etc.) : 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 

__________________________________________________________________________________________________                      ____ 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 
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Liste du matériel nécessaire demandé (tables, chaises, locaux, tréteaux, cônes, etc.) : 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 

__________________________________________________________________________________________________                      ____ 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 

_____________________________________________________________________________________________________                      _ 

 
 

Documents à remettre avec la demande : 
 

      Prévisions budgétaires (revenus et dépenses) 

      Sources de revenus 

      Programme d’activité 

      Échéancier de réalisation 

 

 

 

__________________________________________  __________________________________________ 

 Nom de la personne mandatée    Signature 
 

 

 

__________________________________________  __________________________________________ 

 Fonction occupée dans l’organisme   Date 

 


